
      
 

   
 

 
 
 

 
       
 

   

  

                         

 
 

                  DOSSIERS D’INSCRIPTION 
 

- Fiche d’inscription à retirer à la scolarité  
- 01Fiche de santé à retirer à la scolarité ; 
- 06 photos d’identité du même tirage ; 
- 01 extrait de naissance (original) 
- 01 certificat de vaccination (Pour la maternelle)  
- 10 rouleaux de papier hygiénique (un paquet de 10) ;  
- 01 rame de papier (Double A) ; 
- 01 chemise à rabat pour le primaire (verte pour les garçons et orange pour les filles) 
- Un numéro WhatsApp actif du parent  

 

NB : Tous les dossiers complets doivent être déposés obligatoirement le jour de l’inscription. 
 

 

 
SCOLARITE 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESCOLAIRE ET PRIMAIRE 

(PS-MS-GS) -  (DU CP1 AU CM2) 
Piscine-Informatique-Anglais-Cantine-Cars  

 
 

    Tel : 27 22 527 900    
           0709099652  
           0749646920 
 

TARIFS DE LA SCOLARITE 
Echéances  

PS-MS-GS                 DU CP1 AU CM1 

1er  versement  à l’inscription 175 000  

2ème versement Au plus tard 05/11/2024 150 000  

3ème versement Au plus tard 05/02/2025 85 000 

Total Scolarité 410 000  

 

GROUPE  SCOLAIRE  LE MIRI 
ECOLE D’EXCELLENCE 

RENTREE SCOLAIRE 2024-2025 

 

- Les tenues de sport 
- L’assurance scolaire 
- Le carnet de correspondance 
- Les macarons 
- L’infirmerie  

- Le badge 

NB : Les frais de scolarité couvrent : 
- Les droits d’inscription 
- La scolarité 
- L’accès à la piscine 
- L’initiation à l’informatique 
- Les cours d’anglais  

- L’accès à la Bibliothèque. 
 
PAS DE PAIEMENT DE FRAIS ANNEXES.  

CODE ETABLISSEMENT :  041604 
 

Riviera Feh Kessé,  

  www.groupescolairelemiri.org 
 

CONDITIONS GENERALES DE RECRUTEMENT DES ELEVES 
 

- Présélection sur dossiers   
- Test diagnostique obligatoire pour toute nouvelle 

inscription ; Droit de composition : 3000 F 
 

http://www.groupescolairelemiri.org/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

Restauration  
 Un service de restauration est organisé au sein de l’établissement avec des menus variés, à 

portée de bourse des élèves. 

 
TENUES SCOLAIRES 

 

 

Filles 
 

Garçons 

 
Préscolaire 

 
Et Primaire 

- Lundi : Jupe bleue nuit - chemise 
blanche + nœud bleu nuit + 
Chaussure fermée noire. 
 

- Les autres jours ; Robe à grands 
carreaux + Chaussure fermée  

 

- Lundi : Culotte bleue nuit/chemise 
blanche + nœud bleu nuit + 
Chaussure fermée noire. 
 

- Les autres jours : culotte 
kaki/chemise à Grands carreaux + 
Chaussure fermée 

Tout paiement entamé devra être effectué dans son intégralité au plus tard le 05 février 2025 et 

ne saurait faire l’objet de remboursement même en cas d’interruption de scolarité de l’élève en 

cours d’année scolaire ou de désistement avant le début des cours.  

CARS DE TRANSPORT : 45.000F PAR MOIS  
Voir la comptabilité pour les renseignements  

Période : Du Lundi 09 Septembre 2024  au 31 Mai  2025. 
 

NB : Le paiement se fait tous les deux ( 02) mois (soit 90.000F par bimestre) 

 
 

Tous les paiements en espèce doivent être versés à la banque sur les numéros de compte suivants : 
BACI(Banque Atlantique) : N° de Compte : CI034 01001 011349390002 13   
Bénéficiaire : GIEDEV 
Déposant : Nom et prénoms de l’élève + sa classe 
 
BSIC : N° de Compte :  CI154  01501 00100133979 62.  
Bénéficiaire : Collège Privé le Miri. 
Déposant : Nom et prénoms de l’élève + sa classe 
Aucun versement en espèce n’est autorisé au sein de l’établissement. 
 
Par chèque au bénéfice du GIEDEV ou du COLLEGE PRIVÉ LE MIRI ,  
à remettre à l’économe. 

Le paiement en espèce de la scolarité au sein de l’établissement est interdit. 
Tous les versements de la scolarité doivent être effectués à la banque sur les numéros de compte 

indiqués  

TARIFS DE LA SCOLARITE (CLASSE DE CM2) 
Echéances  

CM2 

1er  versement  à l’inscription 175 000  

2ème versement Au plus tard 05/11/2024 150 000  

3ème versement Au plus tard 05/02/2025 97 000 

Total Scolarité 422 000  

 

- Les tenues de sport 
- L’assurance scolaire 
- Le carnet de correspondance 
- Les macarons 
- L’infirmerie  

- Le badge 

NB : Les frais de scolarité couvrent : 
- Les droits d’inscription 
- La scolarité 
- L’accès à la piscine 
- L’initiation à l’informatique 
- Les cours d’anglais  

- L’accès à la Bibliothèque. 
- DROITS D’EXAMEN 

 

PAS DE PAIEMENT DE FRAIS ANNEXES.  


